
 
DEPARTEMENT de la HAUTE VIENNE    

 

COMMUNE DE SAINT AUVENT 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Réunion ordinaire du 12 novembre 2019 

 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 12 novembre 2019 à 20H sous la présidence  

de M. Bruno GRANCOING, Maire. 
 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 11 

Procurations : 1 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le douze novembre, 

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Auvent dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. 

Bruno GRANCOING, Maire. 

Date de convocation : 05/11/2019 

Présents : M. Bruno GRANCOING, Maire ; Mme Annie 

DUCOURTIEUX, Mme Sylvie GERMOND, M. Daniel 

DESBORDES, Adjoints. 

Mme Audrey MEUNIER, M. Alain DURIS, Mme Sandrine 

COULON, M. Yoann RUFFEL, Mme Aurélie GAUMER, M. Kévin 

JOUSSE, M. Aimé FAURE, Conseillers Municipaux. 

Excusés : M. Alan DUVAL, M. Romain GRAND, M. Benoît 

RIBIERE (procuration à Annie DUCOURTIEUX) 

Secrétaire de séance : Aurélie GAUMER 

 

• Présentation aux élus d’un projet éolien sur la commune 

 

Monsieur le Maire demande l’accord du conseil municipal pour ajouter 1 point à l’ordre du jour 

• Modification du tableau des emplois permanents au 1er décembre 2019 

Accord du conseil à l’unanimité  
 

 

- Le compte rendu de la réunion du 17 septembre 2019 est approuvé à l’unanimité. 
 

- Délibération n°34/2019 : Le conseil municipal décide à l’unanimité (11 pour / 1 

abstention) de faire une proposition d’achat pour les parcelles cadastrée AB6 et AB7 à 

70 000 euros 

- Délibération n°35/2019 : Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’avenant 1 au 

marché de travaux de la construction de la salle de sport du Lot 1 pour une plus-value de 

2 334 € HT (clôture grillagé) 

- Délibération n°36/2019 : Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’avenant 1 au 

marché de travaux de la construction de la salle de sport du Lot 3 pour une plus-value de  

3 753 € HT (chauffage pour pose des sols sportifs) 

- Délibération n°37/2019 Le conseil municipal approuve à l’unanimité les avenants au 

marché de travaux de la construction de la salle de sport : (halls d’entrée carrelés) 

* Lot 2C pour une plus-value de 3 643.47 € HT 

* Lot 2E pour une moins-value de 1 934.79 €HT 

- Délibération n°38/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis 

favorable à l’adhésion du SIAEP MLCMP regroupant trois communes (Marval, La 

Chapelle Montbrandeix et Pensol) au Syndicat des eaux Vienne Briance Gorre pour la 

gestion du service d’eau potable sur ces communes à compter du 1er janvier 2020. 

- Délibération n°39/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité de valider la 

convention entre la commune et le CIAS Ouest Limousin conclue jusqu’au 31 décembre 

2020, concernant le portage des repas, et par conséquent de verser au CIAS une 

participation annuelle correspondante à 0.80 € par habitant. 
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- Délibération n°40/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité d’adopter le rapport 

2018 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  

- Délibération n°41/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité de dissoudre la régie 

de recettes pour les photocopies à compter du 1er janvier 2020. 

- Délibération n°42/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le principe 

de passation et les termes de la convention de mise à disposition d’assistant de prévention 

conclus avec la Communauté de Communes Ouest Limousin ; 

- Délibération n°43/2019 Le conseil municipal décide à l’unanimité  

- de créer à compter du 1er décembre 2019, 

• un poste de rédacteur principal de 2ème classe  

• un poste d’attaché, 

- de fermer à compter du 1er décembre 2019, 

• un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe 

• un poste d’adjoint technique principal 

 

-  
 

- Questions diverses 

 

La séance est levée à 23H00     Affiché le 14 novembre 2019 


